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N" N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATION

Chambre des

Libertés et de la

Détention de la cour

d’Appel de Cotonou

Recours pour violation de la
Constitution et de la Charte

Africaine des droits de l’Homme et

des Peuples.

0057/019/REC-25

du 13/01/2025

Guillaume GOMEZ

(Me Hervé SOUKPON]
1.

-Brigade Economique
et Financière

- Commission de

l’instruction de la

CRIET

Recours pour garde à vue illégale,

détention arbitraire, vice de

procédure et violation de droits
humains.

0824/189/REC-25

du 09/04/2025
2. Oumarou SALOU

Commission de

l’instruction de la

CRIET

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

0825/190/REC-25

du 09/04/2025
3. Bassitou OROU MERE

Commission de

l’instruction de la

CRIET

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

0279/082/REC-25

du 06/02/2025
Salou SOUMANOU4.

Recours pour détention arbitraire

et violation du droit d’étre jugé
dans un délai raisonnable.

Procureur de la

République près le
TPI de Porto-Novo

0355/100/REC-25

du 14/02/2025
Razack WEGOUNNON5.
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Recours détentionCommission de

l’instruction de la

CRIET

pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

0862/197/REC-25

du 11/04/2025

Mohamed LAWANI
6.

Commission de

l’instruction de la

-CRIET

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1388/306/REC-25

du 17/06/2025

Mohamed LAWANI
7.

Société Béninoise des

Boissons

Rafraîchissantes

(SOBEBRA)

(Me Issiaka

MOUSTAPHA)
Ministère du Cadre

de Vie et du

Développement
Durable

Recours pour violation du droit à
la santé et à un environnement

sain.

0128/039/REC-25

du 21/01/2025
Landry Angelo

ADELAKOUN et autres
8.

Ministère des Petites

et Moyennes
Entreprises et de la

Promotion de

l’Emploi (MPMEPE)

Recours en inconstitutionnalité

du défaut de tarification standard

des actes artisanaux.

0157/044/REC-25

du 24/01/2025

9.
Prosper ALLAGBE

Ministère des Petites

et Moyennes
Entreprises et de la

Promotion de

l’Emploi (MPMEPE)

Recours en inconstitutionnalité

du défaut de répertoire des
artisans.

0240/064/REC-25

du 04/02/2025

10
Prosper ALLAGBE
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Ministère des Petites

et Moyennes
Entreprises et de la

Promotion de

l’Emploi (MPMEPE)

Recours en inconstitutionnalité

du défaut de contrôle par l’Etat

des professions artisanales.

0240/066/REC-25

du 04/02/2025

11
Prosper ALLAGBE

Recours en inconstitutionnalité

de la « Cour constitutionnelle qui
refuse

l’opportunité ».

d’être dejuge

Prosper ALLAGBE Cour
constitutionnelle

0244/068/REC-25

du 04/02/2025
12

- Juge de la 3^*^^
chambre de droit de

propriété foncière du
TPI d’Allada

- Juge des Libertés et
de la Détention du

TPI d’Allada

- Maire d’Allada

- Grince Anatole

AGBO

- Maxime Codjo AGBO

[Me Hervé SOUKPON\

Recours pour violation de la

Constitution, de la CADHP et de
la DUDH.

0353/099/REC-25

du 13/02/2025
13

Recours contre la proposition de

loi portant révision de la
Constitution

2237/46 l/REC-25

du 05/11/2025
Assemblée nationalePhilippe GOUKPANIAN14

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution à raison de

la coupure de l’électricité lors de

la séance publique des 14 et 15
novembre 2025 à l’Assemblée

nationale et pour défaut de mise

en service du groupe électrogène

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2312/469/REC-25

du 18/11/2025

Mahoukpégo Hénoc
FATON

15
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Recours pour violation de rarticle
35 de la Constitution à raison de

la coupure de l’électricité lors de

la séance publique des 14 et 15
novembre 2025 à l’Assemblée

nationale et pour défaut de mise

en service du groupe électrogène

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2317/471/REC-25

du 18/11/2025
Noël Olivier KOKO16

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2332/483/REC-25

du 19/11/2025

Judicaël GLELE

AKPOKKPO
Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution

17

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

Kami Justin

Archimède FADO

Prosper ALLAGBE

2334/485/REC-25

du 19/11/2025

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution

18

Recours pour violation manifeste
des articles 154 et 155 de la

Constitution du 11 décembre

1990 à l’occasion de la procédure

d’adoption d’une nouvelle

Constitution par l’Assemblée

nationale, le 15 novembre 2025

2315/470/REC-25

du 18/11/2025

Habibou

WOROUCOUBOU
19 Assemblée nationale
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le - 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2321/472/REC-25

du 19/11/2025
Zénabou KORA20 Assemblée nationale

Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2322/473/REC-25

du 19/11/2025
21 Raoul SARIKI Assemblée nationale
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

“l’Assemblée nationale, “ le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n‘’90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2323/474/REC-25

du 19/11/2025

Edwige Ogoussi
TOSSAH

22 Assemblée nationale

2324/475/REC-25

du 19/11/2025

Habibou

WOROUCOUBOU
23 Assemblée nationale

\

7



Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2325/476/REC-25

du 19/11/2025

Bio Sika Abdel Kamel

OUASSAGARl
24 Assemblée nationale

Recours en inconstitutionnalité

de la loi de révision de la

Constitution, votée le 15

novembre 2025, par lAssemblée
nationale.

2326/477/REC-25

du 19/11/2025
Djima OGBON25 Assemblée nationale
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32, du 11 décembre

1990, portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2327/478/REC-25

du 19/11/2025
Hélène OLOSSOUMAI26 Assemblée nationale

Cotonou, le 2 ■ NQV 2025

Greffier en chef
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